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8 grands principes clés 

1. Organiser la gouvernance du projet 

2. Décrire/objectiver la réalité 

3. Donner du sens 

4. Mesurer 

5. Se comparer aux autres 

6. Communiquer 

7. Planifier son temps 

8. Prioriser ses actions 
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1. Organiser la gouvernance du projet 

ÂPrivilégier une équipe projet restreinte 

ÂSõappuyer sur les instances existantes 

ÂLes solliciter pour : 
ÂCadrer et lancer ; 

ÂArbitrer et décider

ÂUn leadership médical est 
indispensable sur la plupart des projets 



1. Organiser la gouvernance du projet 

Comité de pilotage 

OU

Conseil exécutif

Equipe projet

Pilote Action 1

Pilote Action 2

Pilote Action 3

Valider le plan dôaction et suivre sa mise en oeuvre

S'assurer de la cohérence entre les orientations du service et celles du 

pôle et de l'établissement

Attribuer les moyens nécessaires au bon déroulement du projet  

DECIDER 
Petite ®quipe du service capable dôassurer la mise en îuvre (possibilit® 

dô®tendre au service informatique et/ou contr¹le de gestion et/ou qualit®, aux 

services en interface avec les urgences

Chef de projet

Coordonner la réalisation des différentes actions

Prendre en charge certaines actions en direct

Suivre le respect des délais

Gérer la communication

Préparer et animer les réunions du comité de pilotage

Mesure des résultats atteints 

Prendre en charge la responsabilité d'une action

Préparer et animer les réunions de travail éventuelles



2. Décrire la réalité 

ÂConduire un diagnostic, une démarche 
indispensable ðMAIS : 

ÂEviter de se lancer dans un audit « au long 
cours »

ÂSõappuyer sur le çressenti » des équipes sans 
pour autant sans contenter ; 

ÂMettre aussi en évidence « les bonnes 
pratiques » 



Seulement 56% des premiers patients incisés 

avant 9h (blocs ï6 salles ï5600 intervention/an) 

Répartition de l'incision des premiers patients
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Des ½ gardes notées systématiquement le 

samedi matin ??



Adéquation ressources/activité 

SAU ï60 000 passages 



D®lais dôobtention des RV ïImagerie - CHU  



3. Donner du sens  

ÂSe fixer des objectifs qui ont du sens pour  : 
ÂLes patients 

ÂLõinstitution 

ÂEt les équipes 

ÂRetenir des objectifs :
ÂMesurables (idéalement en routine ) 

ÂConcrets et faciles à mobiliser

ÂEt atteignables (petites victoires !) 



CH Martigues 

Prépa Conseil 

exécutif

1

1

Un projet de r®duction de lõattente aux Urgences avec le concours de la MEAH

}Lôattente dans des conditions anormales nôest pas une 
fatalité

} Nous relevons le défi de supprimer cette pratique. 

ZERO ATTENTE INDIGNE
Les critères retenus pour définir cette attente indigne sont les suivants : 

} Malade couloir pendant une durée supérieure à 10 mn

} Malade couloir qui ne peut se d®placer seul (d®ficit dôautonomie, acc¯s aux toilettesé)

} Douleur: EVA >= 3 avant consultation (quel que soit le lieu)

}Pour atteindre cet objectif dans lô®tablissement
} Des actions sont en cours au sein des Urgences

} Nous avons besoin de tous, de votre soutien, de vos idées, de vos actions, 
é

} Réduire le temps de séjour est une partie de la solution

}R®duire lôattente dôhospitalisation ®galementé

bientôt nous pourrons affirmer : 

«Il nõy a plus dõattente dans de mauvaises conditions aux 
Urgences de Martigues»



12

La Direction des soins et le CLAN ont décidé de bénéficier 
de lôappui de la MEAH pour

Réduire le jeûne nocturne 

de 13h30 à 12h30
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« Challenge incision 8h30 »

Le challenge fixé en juillet est relevé

Incisions avant 8h30 dans les salles viscérales
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4. Mesurer  

ÂOn am®liore uniquement ce lõon mesure 

ÂObjectiver  : 
ÂDes dysfonctionnements 

ÂMais aussi et surtout des bonnes pratiques 

ÂValoriser les avancées ; maintenir/renforcer 
la mobilisation des équipes ; 

ÂEvaluer les changements mis en ïuvre 



vendredi 16 

octobre 2009
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Très bonne occupation du bloc 

le matin 

(un peu plus de 100% des 2 

salles théoriquement ouvertes
Nette baisse dôactivit® 

lôapr¯s midi (environ 

60% des 2 salles 

théoriquement 

ouvertes)

Très nette baisse 

dôactivit® apr¯s 16h 

(environ 40% de la 

salle ouverte)

Le cadre matérialise le 

potentiel théorique 

(salles ouvertes)

Mesure de lôoccupation Occupation des vacations



1er accueil infirmiers : Taux RV annulés sans prévenir
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CMP Parisien (18 000 consultations/an)  



Mesure du taux dôutilisation des salles de 

consultation 
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5. Se comparer aux autres  

ÂIdentifier 
Âdes marges de manïuvre 

Âéet des points forts 

ÂActer quõon nõest pas unique 

ÂPeut contribuer à convaincre



Distribution des temps de passage ï25 SAU

Distribution des temps de passage
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M oyenne 25 établissements

M aximum 25 établissements

M inimum 25 établissements

M édiane 25 établissements

AP-HM  HOPITAL DE CONCEPTION
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CENTRE HOSPITALIER D'AGEN

CENTRE HOSPITALIER D'ALES 

CENTRE HOSPITALIER DE BASTIA

CENTRE HOSPITALIER DE CAM BRAI
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CENTRE HOSPITALIER DE LANDERNEAU
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Comparaison des durées annuelles du 

temps de travail 
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Comparaison des effectifs médicaux / 10 000 passages 

temps de passage moyen 

Comparaison des effectifs des établissements de l'étude Urgences MeaH
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6. Communiquer 

ÂSusciter lõengagement des ®quipes 

ÂGagner lõadh®sion des partenaires

ÂObtenir un portage institutionnel
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René Muret Bigottini





SAU de 

LANDERNEAU


